
PARIEZ SUR L’AVENIR, MISEZ SUR LES JEUNES !
DONNEZ AUX MISSIONS LOCALES !

QU’EST-CE QUE LA TAXE D’APPRENTISSAGE ?

QUI EST REDEVABLE ?

MONTANT ET RÉPARTITION ?

POURQUOI DONNER À LA MISSION LOCALE DE RAMBOUILLET ?

COMMENT VERSER VOTRE TAXE À LA MLIR ?

La taxe d’apprentissage permet de financer par les entreprises les dépenses de 
l’apprentissage ainsi que les formations technologiques et professionnelles. Cet impôt 
est le seul pour lequel vous disposez du choix de son attribution. 

La taxe d’apprentissage est due par toute entreprise soumise à l’impôt sur le revenu 
ou sur les sociétés, ayant son siège social en France et employant au moins 1 salarié.

Le taux de la taxe d’apprentissage est de 0,68 % de la masse salariale brut 2020.
La Mission Locale Intercommunale de Rambouillet est habilitée à recevoir le solde de 
votre versement et à hauteur de 13 % de votre taxe d’apprentissage.

19 rue de Clairefontaine
78120 RAMBOUILLET

www.rambouillet-mlidf.org
Tel : 01 34 83 34 12

Grâce à la taxe d’apprentissage 2021, nous pourrons renforcer nos actions visant à 
favoriser la rencontre entre les jeunes et les entreprises du territoire. Nous pourrons 
préparer les jeunes pour concrétiser leur projet d’accès à l’apprentissage et 
accompagner entreprises et jeunes pour réussir ensemble l’intégration du jeune au 
sein du milieu professionnel.

Afin d’avoir toujours plus d’impact et de toucher encore plus de jeunes, vous 
pouvez nous soutenir pour la réalisation de nouveaux projets en nous versant la taxe 
d’apprentissage 2021.

Remplissez le bordereau en pièce jointe et renvoyez-le nous complété par mail ou par 
voie postale. 

Vous pouvez également nous contacter par téléphone au 01 34 83 34 12, pour tout 
renseignement complémentaire.

Par voie postale : 19 rue de Cairefontaine, 78120 RAMBOUILLET
Par mail : v.minisini@rambouillet-mlidf.org

QUOTA - 87 % de votre taxe, versés à votre 
OPCO de branche

SOLDE DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE
13 % de votre taxe versés en direct aux orga-

nismes de formations

Adressez votre versement à la Mission 
Locale Intercommunale de Rambouillet 

avant le 31 Mai 2021

Bénéficiaire :
Les CFA (via les OPCO)


